
(2) Un règlement grand-ducal fixe le nombre et le siège des bureaux de contrôle
blanchiment.

(3) À la tête de chaque bureau de contrôle blanchiment est placé un fonctionnaire qui porte
le titre de chef de service. Il est assisté, le cas échéant, d’un ou de plusieurs chefs de service
adjoints et d’un ou de plusieurs fonctionnaires ou employés dans l’exécution de ses tâches.
».
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Art. 1er. À l’article 1er, paragraphe 1er, point 5°, de la loi modifiée du 10 août 2018 portant 
organisation de l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA, les mots «, 
ainsi que de la surveillance des mesures restrictives en matière financière prises à 
l’endroit des personnes qui relèvent de la compétence de l’Administration » sont insérés 
après les mots « financement du terrorisme ». 

Art. 2. À l’article 2, paragraphe 2, de la même loi, les mots « le service de contrôle 
blanchiment, » sont insérés entre les mots « impôts sur les assurances, » et « le service 
de la conservation des hypothèques ». 

Art. 3. Il est inséré dans la même loi un chapitre 5bis libellé comme suit : 

« Chapitre 5bis - Le service de contrôle blanchiment 

Art. 8bis. (1) Le service de contrôle blanchiment est chargé de la surveillance et 
des contrôles concernant le blanchiment, le financement du terrorisme et les mesures 
restrictives en matière financière.  

Art. 4. À l’article 13 de la même loi, les mots « en matière de blanchiment et de financement 
du terrorisme » sont remplacés par ceux de « en matière de blanchiment et de financement 
du terrorisme, ainsi que des mesures restrictives en matière financière ». 

Art. 5. L’article 14, paragraphe 1er, de la même loi, est complété par une deuxième phrase, 
libellée comme suit : 

« Il en est de même des actes posés dans le cadre de la surveillance en matière de 
blanchiment et de financement du terrorisme, ainsi que des mesures restrictives en matière 
financière. ».  
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Le Secrétaire général,  Le Président, 

s. Laurent Scheeck s. Claude Wiseler
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